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QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L’HOMME  
DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPÉS,  

Y COMPRIS LA PALESTINE 

Note verbale datée du 29 mars 2004, adressée au Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les droits de l’homme par la Mission permanente d’Israël  

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

 La Mission permanente d’Israël auprès de l’Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationales à Genève présente ses compliments au Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les droits de l’homme et a l’honneur de lui communiquer ci-joint la réponse 
du Gouvernement israélien à l’additif au rapport du Rapporteur spécial sur la situation des droits 
de l’homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967, John Dugard 
(E/CN.4/2004/6/Add.1). 

 La Mission permanente d’Israël demande que ce document* soit présenté à la Commission 
des droits de l’homme à sa soixantième session en tant que document officiel au titre du point 8 
de l’ordre du jour. 

 

 

 

                                                 
* L’annexe est reproduite telle qu’elle a été reçue, dans la langue originale seulement. 
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